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plus meritants des membres, sous-sections ou sections de la societe. Ce voeu sera
transmis au comite central. II est decide que le comite de la seclion vaudoise

pourra, cas öchöant, delivrer de son cötö des primes d'encouragement aux meilleurs

travaux prösentös par les sous-seclions ou individuellement par des officiers.
II n'est pas fait de nouvelles propositions.
La seance est levee ä 1 d/2 heure; eile est suivie d'un diner ä l'hötel de France.

Le soir ramene les officiers ä leurs demeures respectives; tous emportent de la
seconde reconnaissance et de la reunion d'Orbe un gai souvenir.

Le prösident, Le secretaire,
Aug. Jaccard, commandant. Jules Ney, 1er sous-lieutenant.

Lausanne, le 23 oclobre 1874.
A la rödaction de la Revue militaire, ä Lausanne. — Messieurs,

Auriez-vous Pobligeance de rendre publique, par vos colonnes, la decision que
nolre comite vienl de prendre dans les termes suivants :

« Nous avons remarque que le lir, soil dans nos cours de röpötition, soil dans
les tirs de contingents ou dans les tirs volontaires, s'exöcule loujours ä peu pres
dans les mömes conditions et qu'ainsi nous lombons dans une routine nuisible au
progrös du lir. Afin d'öviler ces inconvenients, nous pensons qu'il serait bon, lanl
par l'elude de ce qui se fait ailleurs que par des propositions nouvelles, d'arriver
ä varier les exercices, de maniere ä realiser des progres sensibles et ä donner plus
d'atlrails ä cetle partie si importante de notre vie militaire. C'est dans cet esprit
que nous posons, soit aux sous-sections comme telles, soil individuellement aux
membres de la section vaudoise de la Sociötö militaire föderale des officiers, l'examen

de la question suivanle :

» Pur quels moyens pourraii-on ame'liorer et perfectionner le tir de "infanterie

« Nous rappelons que, conformement ä la decision prise dans la derniöre
assemblee generale ä Orbe, les meilleurs travaux seront primes.

» Les travaux devront ötre adresses au comite de la seclion vaudoise ä

Lausanne, pour le 15 mars prochain (1875); ceux qui parviendraient apres cetle
date seront hors concours.

» D'aulres sujels seront mis ä Pötude aprös Pölaboration de la nouvelle loi
militaire acluellemenl disculee aux Chambres federales. »

Vous remerciant de Phospitalite que vous accorderez ä ces lignes, nous vous
prions d'agröer les assurances de notre consideration dislinguee.

Au nom du comite de la section vaudoise de la Societe militaire federale des

officiers:
Le prösident, Le seerötaire,

Aug. Jaccard, commandanl. Jules Ney, 1er sMieul.

L'ECOLE DES CAPORAUX A THOUNE.

La 3e ecole federale des caporaux d'infanterie, cette annee sous les ordres de

M. le colonel federal Stadler, s'esl terminöe dimanche 25 octobre, apres une duröe

de 4 semaines. Plus de 1,500 sous-officiers ct caporaux de tous les canlons,
avec une soixantaine d'officiers d'infanterie et un ceriain nombre d'officiers de

l'elat-major, y ont pris part.
Ces troupes formaient trois bataillons d'environ 520 hommes chacun, deux de

langue allemande (maj. Caviezel el maj. Schlosser), un de langue frangaise (major
Bernnsconi). Ces trois balaillons reprösentaient eux-mömes une brigade (ou pour
mieux dire un regiment) aux ordres de M. le colonel föderal de Valliere, instrueteur



- 459 —

d'arlillerie; deux commandants de rögiments lui elaienl adjoints en la personne de
MM. les lieulenunls-colonels födöraux Rudolf, d'Aarau, et de Reding, de Schwytz.
Ces messieurs ont, ä leur tour, commande le rögiment et, dans la derniere semaine,
lorsque les bataillons ont ötö dödoublös pour figurer une brigade ä 6 balaillons et
2 rögimenls, ils onl fonclionne simullanemenl comme chefs de ces rögiments.

Les bataillons ötaient commandes par un major federal, avec un capitaine föderal

comme aide-major, un lieutenant du commissariat comme quarlier-maitre, et
un medecin. Ils etaient ä 6 compagnies: les 1™, 3e et 5e compagnies commandees

par des capilaines, en meme temps chefs de divisions, les 2e, 4" et 6e

compagnies par des lieutenants; chaque compagnie comptait, en oulre, deux sous-
lieutenants, soit en tout 3 officiers par compagnie.

Le personnel d'instruction etait nombreux. Au commandanl de l'ecole elaient
adjoints le colonel fedöral Wieland, comme remplacant, et le lieutenant-colonel
Burnier, comme adjudanl d'öcole. Chaque balaillon avait, en oulre, un instruc-
teur-chef (1er bataillon, lieutenant-colonel Bollinger, de Schaffhouse ; lle balaillon,
lieutenant-colonel Mezener, de Berne; IHe balaillon, major Coulau, de Geneve)
el 12 instrueteurs, soit un par peloton.

Le plan d'instruction a öle le möme que celui fixe l'annee derniöre par le

regrette colonel Hoffstetter, cröaleur de l'ecole des caporaux. D'une maniöre gönörale,

la premiöre semaine a öle consacree ä l'öcole de compagnie, la seconde ä

l'ecole de balaillon et au tir, la troisieme ä l'öcole de rögiment, la quatriöme ä

l'ecole de brigade, aux manceuvres de campagne el ä l'inspection. Cependant,
pendanl toute la duröe de l'ecole, la premiöre heure, de G ä 7, a ötö consacree ä

Pecole du soldal, commandöe d'abord par les inslrucleurs, puis par les caporaux
eux-mömes; pendant celte memo heure, les officiers de Iroupes recevaient de
Pinstru iteur-chef du balaillon un enseignemenl thöorique et les officiers d'ötat-
major une le<;on sur le projet de manoeuvres (Manöviir-Anleitung) du colonel
Stadler. La derniere heure de la malinee a etö ögalement, le plus souvenl, consacree

ä des theories sur le service interieur, celui de garde de sürete en marche
el en posilion el ä des exercices d'inlonation. On aurail pu desirer peut-etre que
les thöories destinees aux caporaux revölissent un caraclere un peu superieur et

qu'entr'autres on eüt cherche ä developper leur sens taclique en leur expliquanl,
ä la fin de l'ecole par exemple, les manoeuvres de campagne qui avaient ötö
executees.

Pour repondre au but de l'ecole, qui ötait de familiariser la Iroupe avec la
nouvelle taclique, les bataillons n'ont öle exerces qu'exceptionnellemenl en rangs
serres; on s'esl aliache plus particulierement ä manoeuvrer en colonnes de division

et en tirailleurs.
Le service intörieur, rapports, diseipline, egards biörarchiques, distributions,

ordre dans les chambrees, etc., a öle l'objet d'une attention toute particuliere.
Celte severile, inaecoutumee pour la plupart des detachements, a etonne d'abord ;
mais la troupe a bientöt compris que dans des corps aussi nombreux la diseipline
dependait de la stricte Observation des ordres reeus et qu'un peu de pedanlerie
möme etait necessaire.

Dans les quinze derniers jours de l'ecole, des manoeuvres ont ötö executees soi'
sur l'Allmend, soit.dans les environs de Thoune, tantöt conlre un ennemi
suppose, lantöt contre un ennemi marque, tantöt enfin deux balaillons combattanl
conlre un autre ou qualre-demi bataillons conlre deux-demi balaillons. Ces

manceuvres ont gönöralemenl bien reussi, officiers el caporaux paraissant s'ölre rendu

comple de l'ensemble de la manoeuvre el du bul propose Une grande manoeuvre,
exöculöe le 21 octobre dans la direction de Diesbach el ä laquelle onl pris part,
avec l'infanlerie, une batterie d'arlillerie et une compagnie de dragons, a termine
ces exercices. Trois posilions successives (ä la Roihacken, ä Hölisbühl el ä Dies-
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bach) onl öle attaquees et döfendues de maniöre ä prouver que la nouvelle
methode de combat avail etö genöralement comprise.

Quelques experiences inlöressantes ont eu lieu au cours de l'ecole. Les journaux

ont döjä parle du pont de chevalets jete sur l'Aar (vis-ä-vis de la Kalberweid)
en 35 minutes, par une soixanlaine de caporaux, avec du materiel d'ordonnance,
il est vrai, sous la direction du lieutenant-colonel Burnier et du capitaine Finsler-
wa'd. On a ögalement fait l'essai de la pelle Linnenmann, instrument emprunle
aux armees danoise et autrichienne. Avec celte pelle, qui peut servir aussi de
hache, de pioche el de scie, les caporaux ont creuse en 10 minules des fosses pour
tirailleurs couches et ä genoux On peut porler aisement la pelle Linnenmann au
ceinturon, ä cötö du porle-bayonnetle; eile remplace donc avec avantage les pelles
et pioches actuelles qui exigenl pour leur transport l'emploi de voilures de guerre
speciales.

La marmile individuelle (Einzeln-Kochgeschirr) a ele experimentee ä deux
reprises, ä un bivouac sur l'Allmend et au bivouac ä Diesbach. Avanl d'adopler
definitivement cet uslensile, il y aurait peut-ötre lieu ä Pexperimenter encore dans
des circonslances moins favorables que dans un bivouac d'öcole, par eximpledans
un service aclif el par le mauvais lemps, el d'ötudier si la cuisine sur roues
Scherrer, dont l'artillerie a fait emploi, ne rendrait peut-ötre pas de meilleurs
Services.

Les trois derniers jours de l'ecole ont ötö consacres ä l'inspection, faite avec
beaucoup de soin et de vigilanee par l'elat-major de l'öcole, puis par M. le colonel
föderal Isler, inspecleur des carabiniers.

En somme l'öcole semble avoir reussi, comme on s'y atlendail avec une
aussi riche collection de hauts cadres, ne complant ä peu pres que des officiers
rompus ä la pralique du melier, dont les meilleurs inslrucleurs de l'armee, et
avec des caporaux de choix comme simples soldats, sinon comme pions ou cor-
deaux. Les dernieres manceuvres', enlr'autres, ofhaienl un charmant coup-d'cel.
Nul ne serail fonde ä contesler le vif agremenl de telles ecoles, surtout pour l'etal-
major. Leur ulililö generale est-elle aussi certaine?.. (Red)

DU PERSONNEL D'UNE BOUCHE A FEU.

Sous ce titre le Bulletin de la reunion des officiers publie ces interessantes

lignes, qui peuvent, avec peu de variantes, s'appliquer ä l'armee suisse:

« Trop souvenl dans le public, et peut-etre meine dans l'armee, on se fait une
fausse idöe au sujet du personnel qui esl necessaire ä l'artillerie pour le service des
bouches ä feu ; on est porle par lä ä demander une proportion d'arlillerie exagöree,
sans se rendre compte de la dificultö qu'on eprouverail ä avoir le materiel voulu
et de Pencombrement qui en resullerait ä la suite des armöes On pense trop
facilement qu'ä un canon sur son affüt on peut se conlenler de joindre une voilure ä

munilions, que pour servir le canon sur le champ de balaille six ou huit hommes
suffisent, el enfin que, pour irainer les deux voilures, on n'a besoin que de quatre
ou six attelages ä deux chevaux, avec leurs conducteurs.

« Quelques chiffres puisös ä des sources aulhenliques, suffironl ä dissiper une
erreur qu'il convient de ne pas laisser se propager. Nous ne voulons pas enlrer
dans les delails qui onl conduil aux rösultals suivanls; nous demandons ä elre cru
sur parole.

« En lenant comple seulement de Parlillerie divisionnaire, de Parlillerie de

reserve et des parcs ä munitions destinös ä alimeuler les batteries, et en negligeanl
les Iroupes de depöl, les reserves des munilions d'infanlerie, on peul dire que pour
le service d'une seule bouche ä feu, il faul compter, en campagne, un officier el
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